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AVIS 
 

En conformité de l’article 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 

 

Le Conseil municipal de la commune 
de Cartigny est convoqué en séance ordinaire  

le lundi 27 avril 2026 à 20h00 
à la salle du Conseil municipal 

 
 

Ordre du jour 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 16 mars 2026  

2. Décisions de l’Assemblée générale de l’Association des communes genevoises du 25 mars 

2026 soumises au droit d’opposition 

3. Communications du bureau du Conseil municipal  

4. Communications du Conseil administratif  

5. Délibération No 5 relative à la demande d’un crédit d’engagement de  

161'000 F pour l’étude de rénovation du bâtiment sis rue du Trabli 34, de sa dépendance 

sise rue du Trabli 34 A et des espaces ouverts 

6. Délibération No 6 relative à la demande d’un crédit complémentaire de  

50'000 F destiné aux travaux de réaménagement et mise en conformité du bâtiment sis 

rue des Trois Fontaines 12 

7. Rapports de commissions  

8. Questions 

9. Divers 

 
Arnaud Cogne, président 

 
 
 
Cartigny, le 16 avril 2026 


